
Rapport public Parcoursup session 2023
I.U.T de Chalon-Sur-Saône - BUT - Carrières juridiques - en apprentissage

Les données de la procédure

Données de la procédure calculées le jeudi 19 octobre 2023.

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

I.U.T de Chalon-Sur-Saône 
- BUT - Carrières 
juridiques - en 
apprentissage

Jury par défaut Tous les candidats 24 621 24



Le rappel des caractéristiques de la formation

Attendus nationaux

COMPETENCES GENERALES
* Avoir une maitrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de l’
analyser et de rédiger une solution,
* Avoir une connaissance suffisante de deux langues vivantes dont l’anglais permettant de progresser pendant la formation : 
échanger à l’oral, lire et comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales,
* Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique au regard des problématiques politiques, économiques et 
sociétales contemporaines,
* Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique.

COMPETENCES TECHNIQUES ET SCIENTIFIQUES
* Mettre en œuvre des techniques quantitatives,
* Avoir un intérêt pour les situations professionnelles,
* Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème,
* Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique.

QUALITES HUMAINES
* Avoir une première réflexion sur son projet professionnel,
* Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques,
* Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux,
* Montrer son intérêt pour les sciences humaines et sa motivation pour les matières relevant des problématiques économiques 
politiques et sociologiques,
* Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie.



Conditions d'inscription

Si vous êtes candidat de nationalité étrangère, et à la fois : 
- non titulaire ou ne préparant pas un baccalauréat français ou un baccalauréat européen ; 
- non ressortissant de l’Union européenne (U.E.), de l'Espace économique européen (E.E.E.), de la Confédération Suisse, de 
Monaco ou d'Andorre ; 
- et que vous résidez dans un des pays disposant d'un espace Campus France à procédure Etudes en France : vous ne devez pas 
vous inscrire sur Parcoursup. Vous devez faire vos démarches sur le site de Campus France de votre pays de résidence : www.
nom_du_pays.campusfrance.org (exemple : www.maroc.campusfrance.org). 

Si vous n’êtes pas concernés par l’ensemble de ces trois conditions, notamment si vous résidez déjà en France, vous devez vous 
inscrire sur Parcoursup.

Contenu et organisation des enseignements pour la formation

Le BUT Carrières juridiques Parcours «  » est une formation technologique à dominante juridique,  Entreprise et Association
destinée à former des techniciens du droit dans des domaines variés, en exerçant des fonctions juridiques, administratives, 
fiscales, comptables et/ou  de gestion des ressources humaines au sein des entreprises privées, des cabinets libéraux (avocat, 
notaire, huissier de justice, expert-comptable, mandataire judiciaire, commissaire aux comptes…), d'une administration publique, 
d'une collectivité territoriale ou d'une association. La formation en alternance est dispensée sur trois ans soit 6 semestres, 
permettant d’obtenir 180 ECTS. La formation tourne autour de quatre compétences : Piloter - Conseiller - Sécuriser - Rédiger.
La formation permet de faire l’acquisition des connaissances telles que les fondamentaux du droit (civil, processuel, 
constitutionnel, pénal, public, commercial, des affaires, social, des contrats) de gestion (comptabilité, fiscalité), de 
communication professionnelle (outils numériques et de communication, expression juridique, anglais) et de faciliter l’insertion 
professionnelle au travers de situations d'apprentissage et d'évaluation et de l’apprentissage en développant des méthodes 
fondamentales pour acquérir le niveau de compétence visée.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Chaque dossier des candidats qui ont confirmé leurs voeux est examiné par une commission d'examen des voeux composée par 
les enseignants de la formation.
La commission d'examen des voeux prend en compte les critères suivants : les résultats académiques, le niveau du candidat, les 
compétences, les acquis méthodologiques, les savoir-être, la motivation, la connaissance de la formation et la cohérence du 
projet du candidat au travers de ses engagements, ses activités et ses centres d'intérêt.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Enseignements de la session et conseils aux candidats

Enseignements de la session et conseils aux candidats

Enseignements de la session :
La formation disposait de 24 places uniquement en alternance en 2023.
La formation a accepté 236 candidats en recherche de contrats d'alternance.
Nous avons reçu 90% des contrats d'alternance mi- juillet et 100% des places (les 24) étaient pourvues fin août.
Conseils aux candidats :  
La commission examine de nombreux dossiers et de très bonne qualité. La filière est sélective.
Il convient donc d'apporter un soin précieux aux parties rédactionnelles de son dossier. Pour réussir, un travail soutenu est 
nécessaire dans toutes les matières de la formation où l'assiduité est obligatoire.
Il convient de montrer une bonne connaissance de la formation au regard de son projet professionnel.
Il est important de prendre conscience que l'alternance nécessite une rigueur et un investissement notables.
Il est à noter aussi que les candidats qui sont susceptibles d'être retenus doivent rechercher une entreprise pour leur alternance 
dès leur son inscription sur Parcoursup afin d'intégrer rapidement la formation.



Tableau Synoptique

Champs d'évaluation Rappel des critères généraux Critères retenus par la 
commission d'examen des 
voeux

Eléments pris en compte 
pour l'évaluation des 
critères

Degré d'importance des 
critères

Résultat académique Notes obtenues au lycée + 
notes épreuves anticipées 
du Bac - Le cas échéant 
notes du Bac + notes de 
l'enseignement supérieur - 
Progression des moyennes

Tous les bulletins sont pris en 
considération ainsi que les 
relevés de notes pour les 
candidats du supérieur. Une 
attention toute particulière 
sera portée : aux notes de 
l'épreuve anticipée de 
Français, aux moyennes des 
matières générales (français, 
langues étrangères, 
mathématiques, histoire-
géographie, philosophie, ...) et 
de spécialités obligatoires par 
type de baccalauréat et à 
certaines options par type de 
baccalauréats en lien avec le 
domaine de spécialité (droit, 
économie), ceci pour les 
classes de 1ère et de 
terminale. Une attention 
particulière est aussi portée à 
la progression des moyennes.

Bulletins scolaires - Notes 
baccalauréat

Essentiel



Champs d'évaluation Rappel des critères généraux Critères retenus par la 
commission d'examen des 
voeux

Eléments pris en compte 
pour l'évaluation des 
critères

Degré d'importance des 
critères

Compétences académiques, 
acquis méthodologiques, 
savoir-faire

Appréciations de l'équipe 
pédagogique - Qualités 
rédactionnelles - Qualité de 
l'orthographe

Sont examinées avec 
attention les appréciations 
portées par les enseignants 
sur les bulletins des classes de 
première et terminale 
relatives aux acquis 
méthodologiques, les 
progressions en termes 
d'acquisition des 
connaissances, de 
compétences maîtrisées, de 
savoir-faire, les capacités 
écrites ou orales du candidat 
dans les matières étudiées. 
Une attention particulière est 
portée à la qualité de 
l'orthographe - critère 
essentiel pour une carrière 
juridique

Bulletins scolaires - Notes 
baccalauréat - Projet de 
formation motivé

Essentiel

Savoir-être Assiduité - Comportement 
dans toutes les matières - 
Appréciations de l'équipe 
pédagogique

Le comportement et 
l'attitude face au travail du 
candidat seront des critères 
déterminants. Ce sont des 
critères non académiques d’
ordre qualitatif, liés au 
rapport au travail du 
candidat, à son autonomie, à 
sa concentration en cours, à 
son implication dans la vie de 
son établissement et au 
savoir-être dont il a pu 
témoigner dans le cadre 
scolaire ou universitaire.

Absences - Appréciations 
équipe pédagogique - Fiche 
avenir

Essentiel



Champs d'évaluation Rappel des critères généraux Critères retenus par la 
commission d'examen des 
voeux

Eléments pris en compte 
pour l'évaluation des 
critères

Degré d'importance des 
critères

Motivation, connaissance de 
la formation, cohérence du 
projet

Cohérence du projet - 
Motivation pour la formation 
- Capacité à réussir dans la 
formation

La motivation à intégrer la 
formation passe par la 
connaissance que le candidat 
en a : connaissance des 
débouchés de la formation, 
connaissance des exigences 
de la formation et de son 
contenu. La cohérence de son 
projet d’étude avec les 
aspirations professionnelles 
et les débouchés 
professionnels de la filière 
seront des critères 
déterminants.

Projet de formation motivé Très important

Engagements, activités et 
centres d’intérêt, réalisations 
péri ou extra-scolaires

Activités extérieures, extra-
scolaires - Engagement 
citoyen

Activités extérieures, extra-
scolaires - Engagement 
citoyen Engagement 
associatif, culturel, artistique, 
sportive notamment. Insister 
sur les stages ou expériences 
déjà acquises dans le 
domaine de la formation en 
France ou à l'étranger. 
Préciser d'éventuelles 
certifications scolaires (en 
langues par exemple) ou non 
scolaires.

Activités et centres d'intérêt Complémentaire

Signature :
Gianni PILLON,
Directeur de l'etablissement I.U.T de Chalon-Sur-
Saône


